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Aménagements DNB session 2020

Les élèves disposant d’aménagements pédagogiques dans le cadre de leur scolarité au collège peuvent demander
à bénéficier d’aménagements pour les épreuves du Diplôme National du Brevet pour la session 2020. Vous
trouverez ci-dessous une information à destination des familles. Si votre enfant relève de ce dispositif
d’accompagnement, vous devez prendre contact au plus vite avec son Professeur Principal qui vous guidera dans
les démarches.
Les dossiers de demande d’aménagements doivent être complétés avant le 18 octobre 2019.
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